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LES TACHES DE LA CO~~UNAUTE ET LEUR FINANCE~ENT 

·-
-·. 

Introduction 

'-· lo 

1. ' ..-1.,. ·~- ~. ~·~ .• 

Le budget•de là CÜm..'Uunauté tel qu'il apparaît dans ·son 

édition publiée au Journal officiel des Com..rrmnautés constitue 

un catalog~e des tâches assumées par la Communauté, pour les

quelles celle-ci a accepté de supporter une participation _fi-

nr:;ncière. 

. ' 

Au moment où se pose, d'une manière plus ou moins aigüe, 

la question du financemen~. de ces tâc~es par.de nouvelles.res

sources propres re~d~es nécessaires par le développement des 

politiques co~~unes, il ap?araît utile de dégager .les princi-

pes qui jusqu'ici en~ été à la base de ce financement. Le rap--
pel de ces orinci~es ~er~ettrait d'améliorer l'apnroche du .- .... ..... .... ' 

- . , l' , ,..,. , .... 1 1 ,- .... , . t .prco erne genera~ pese par e p~arona aes ressources propres ~ 

le financement. de t3ches nouveJ.les par la Com..rnunauté. 

2. A cet égard la question de la budgétisation des dépen-

ses est essentielle. Est-il suffisant qu'une tâche noÙvelle 

soit assumée par la Communauté pour que les effets financiers 

de cette tâche soient nécessairement supportés par le budget 

de la Communaut2 ? 

La réponse à ~ette auestion ~st différente selon les 

secteurs d'activit2. C'est pourq~oi dans la suite de l'exposê, 

. :· 
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on rappellera les différentes solutions qui ont été retenues 

jusqu'ici, pour faire apparaître les caractéristiques propres 

à chacune de ces solutions. 

3. La budgétisation ou _l'éligibilité des dépenses n'est pas 

le seul problème même s'il est le plus important. Il est égale

ment intéressant de savoir qui peut décider de îéligibilité des 
·-dépenses. A ce sujet, le Conseil et le Parlement né semblent 

pas entièrement d'accord sur l'étendue des compétences de l'au

·torité budgétaire : peut~elle créer une tâche nouvelle pour la 

_Communautê? _Est-elle en droit de déclarer que l'incidence fi-
- - 1 - - -

·~ancière de cette tâche nouvelle d6it être supportée par le 

budget de la Co~~unauté ? 

4. L'ensemble du problème est basé sur l'idée que l'épui-

sement des ressources propres constitue une limite au finance

ment,par le budget de la Cc~~unauté, des tâches assumées par 

el·le. Il convient de vérifier en premier lieu si cette idée 

est fondée, et dans le cas contraire, les conséquences qu'il 

convient d'en tirer s~r l'éligibilité. des dépenses. 

5. En tout état de cause, il ne saurait être question d'é-

tablir ici la liste des tâches de la Co~~unauté. Ces tâches 

sont énumérées dans le document bÙdgétaire et corr~entées dans 

l'imposant document établi par la Co~~ission au titre de l'in

troduction générale à l'avant-projet de budget. Ces deux docu-

ments fournissent de norr~reuse3 indications ncta~~ent en ce 

qui concerne la base juridique des dépenses. 

~- .. ,. . 
- --~ 
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I - Le financement intégral des dépenses communàutaires par les 

ressources propres 
'. 

6. Depuis plusieurs années, on prévoit le moment où le 

plafond des res_sources propres aux Communautés sera atteint 

en raison de l'accroissement rapide des dépenses notamment 
~ 

·dans le domaine de l'agriculture. Au cas où ces dépenses agri-

coles ne seraient pas freinées, il deviendrait impossible de 

diversifier les activités, comme lé souhait en a été souvent 

exprimé pour toutes_les institutions. Il est admis généralement 

- mais non prouvé - que le plafond des ressources propres ii- . 

mite l'ensemble des dépenses de la Communauté, car.le texte 
• 

·de l'article 4 de la décision du 21 avril 1970 sur les i~ss6ur-

ces propres est ainsi libellé 

"A partir du ler janvier 1975, le budget des·· Corninunautés 
. - . 

est, sans préjudice des autres recettes, intégralement 

financé par des ressources pr:Jpres aux Corrununautés". 

1. 

7. Une autre interprétation de ce texte,toutefois, ne peut 

être exclue d'office. Le texte rappelé ci-dessus peut se corn-

pren~re aussi corome une obligatior. de n'utiliser que des res

so~rces propres tant qu'elles icnt suffisantes pour couvrir 

les dépenses votées au budget. 

Cette interprétation permet de comprendre pour quelles 

raisons les articles 199 à 201 ont été maintenus dans le 

Traité CEE. Ainsi, le maintien de l'article 201 ne peut s'ex

pliquer que si malgré la décision du 21 avril 1970, de nouvel-

les contributions fin~ncières pourraient être votées dans le 

cadre de la procédure buègétaire et à la longue éventuellement 

remplacées par de nouvelles ressources propres. à __ 1 'occasion 

d'une nouvelle application de l'article 201 CEE. Pour dÉtermi-

ner la répartition de ces contributions financières, il serait 

fait application de l'_article 200 § 3 CEE, qui donne compétence 

au Conseil pour fixer les clefs àe répartition. 

.. 
"~ ~:_:~:~:_'\?!f~~i 
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8. Il convient de souligne~ ici que la décision du 

21 avril 1970 ne pouvait que remplacer les contributions fi

nancières des Etats membres par des ressources propres. Si 

l'intention avait été de supprimer des articles du Traité, 

il auraît fallu recourir à l'article 236 CEE qui indique 

une procédure particulière pour la révision du Traité. Cette 

révision n'a pas eu lieu en 1970. Ainsi, avà'nt cette date, le 

financement des dépenses inscrites au budget ne connaissait 
' 

aucune limite. Seules devaient être prises, éventuellement, 

des décisions sur la répartition des contributions entre les 

Etats membres. 

• 
9. Ces considérations permettent de tirer une première 

- : /' 

conclusion : les Institutions ne peuvent se prévaloir du régi

rn~ actuel des ressources propres, limitées dans leur montant, 

pour refuser de confier aux co~~unautés, de nouvelles t~ches. 

La limite, bien réelle, des ressources propres n'interdit nul-- . . 
lement, en droit, de recourir de nouveau aux contributions fi-

-nancières des Etats membres. Si une telle attitude était tout 

âe même adoptée, elle pourrait difficilement être fondée sur 

des arguments de droit. Elle résulterait simplement d'une 

option poli tiqL:.e fondamentale consistant à bloquer _toute dé

pense pouvant dépasser le montant limité des ressources pro

pres disponibles, tant que le système de financement de la po

litiqL:.e agricole ccwmune n'a pas été revu. 

10. A titre de co~ollaire à cette . ... premlere conclusion, on 

peut affirmer que si le budget adopté venait à dépasser le mon

tant des ressources propres disponibles, le Conseil serait mis 

devant l'obligation de fixer une clef de répartition des nou

velles contributions financières. 

oo-oo-oo-oo-oo 

.... ~· ~ : -
,_..,·.-:.w.-· ~-:.,., ......... ., ... _,s..~ 
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11. Il ne suffit pas que la Communauté jouisse de res_sources 

illimités pour qu'elle puisse assumer des tâches nouvelles. La 
,_ 

budgétisation de ces tâches doit faire au préalable l'objet 

d'une décision qui sera ~aintenant examinée. 

II - La budqétisation 

12. Les Conununautés sont vues attribuer par les Traités 

un certain nombre de tâches ou compétences déterminées. En gé-

néral, les modalités de ces compétences doivent être détermi

nées avant de pouvoir être exercées par les Institutions eriro

péennes, elles-mêmes. Certaines de ces compétences donnent 

lieu à des dépenses sous des formes diverses, mais .il n'est· 

pas évident que ces dépenses àoive~t nécessairement être sup-

portées par le budget des Co~~unautés. Ainsi, chaque tâche de 

la Cornraunauté donne lieu, sur le plan financier, à deux déci

sions çui ne sont pas toujours bien distinguées. La première 

décision porte sur la compétence proprement dite, tandis que - . 
la seconde tend à déterminer si et dans quelles cond-itions la 

Co~~unauté doit ou peut supporter tout ou partie de la,dépense. 

13. Dans la s<.li te cette note, on tentera de dégager une 

typologie de ces tâches et de préciser la base juridique qui 

permet la prise en compte des dépenses qui en découlent. 

1. Le Fonds Social Euroc~en (FSE) 

du Traité CEE 
14. Les articles 123 et suivants/instituent le Fonds Social 

Européen et lui ont donné, dans un premier temps, pour tâche, 

de couvrir 50 % des dépenses consacrées par les Etats membres 

à des actisns de ré2ducation pro~essionnelle (article 125 CEE). 

Ainsi le Traité lui-mème créait le Fonds et détermi~ait la na-

ture et le taux d'éligibilité des dépenses. Il y a lieu de no-

ter c;_ue les dépenses prévues à l'article 125 CEE ont été con-

sidérées par l2 Ccr.~ission cc~üe des dépenses obligatoires au 
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sens de l'article 203 CEE, parce que, sewble-t-il, la Commis-

sion n'avait pas la possibilité de porter un jugement d'oppor

tunité sur le versement de l'aide co~ïtunautaire : l'article 

125 CEE lui imposait de rembourser 50% des.dépenses éligibles 

exposées par les Etats membres (1). 

15. A la fin de la période transitoire, sur la base de l'ar-

ticle 126 CEE, le Conseil s'est prononcé pour un système pro-
, ' 

fondément différent. Il a fixé les "missions nouvelles" du 

Fonds, "dans le cadre de son mandat tel qu'il ..1- ..:J'.;..;:::.. • .... eSL. ue.J..lnl a 

l'article 123 Il : cr est la décision du conseil du 1er février 197: - ' 

modifiée en 1977 ·et complétée par divers r.èglements et décisions 

d'application (2). 

Dans cette versio~ du Fonds Social Européen, toujours 

actuelle, la co~~ission agit dans le cadre d'actions bien dé

ter~lnees par le conseil mais dispose d'un pouvoir d'apprécia-

tion (agrément des projets), de telle sorte que les dépénses 

revêtent un caractère non obligato~re au sens de l'article 

203 CZE. 

16. Ainsi, les missions du Fonds Social sont fixées-par le 

conseil des Ccrr~~~autés, qui se prononce par le fait même surl'é 

ligibilité de ces dépenses. Le taQX de participation est fixé 

par le Conseil il a fixé ce taux à 50 % en gêné ral, avec 10 % 

de participation supplémentaire si les pr?jets intéressent des 

,régions déterminées. 

2. Le FEOG.~ 

17. L'article 40 du Traité CEE prévoit qu'il peut être créé 

un ou plusieurs fonds d'orientat~on et de garantie agricoles. 

(l) Il s'agit de soldes de dépenses figurant encore aux budgets 
de 1975 et les années suivantes, au titre de l'ancien Fonds 
Soci3l Eurcpéen 

(2) J.O. L 28 du 4 février 1971. 

.~ 

~ _,..... ' ·~--. ~'"'- -·d~ 
.,~.~-"-"··~-·.r ;\!"_~ .......... ~ 
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.Le règlem.ent n° 25 du 4 a•,.rril 1962 avait institué le 

FEOGA ccrr~e une partie du budget de la Communauté. Cette budgé

tisation a été confirmée par le règlement 729/70, au moment 

où les contributions financières ont été remplacées par des 

ressources propres, .au titre d'une première application de 

l'article 201 CEE. Les articles 2, 3 et 6 du règlement 729/70 

énoncent que sont financées par le FEOGA, les restitutions, 

les interventions destinées à la régularisation des marchés et 

les actions coœmunes décidées par le conseil pour l'améliora

tion des structures agricoles. Il y a lieu de noter que régu

lièrement, depuis 1972, le conseil a arrêté des règlements . . 
énumérant la liste des mesures, dans chaque organisation commune 

de marché, correspondant à la notion d'intervention, qui de ce 

fait, devaient faire l'objet d'un financement par le FEOGA. 

,_ 

18. En ce qui concerne la section "orientation" du FEOGA, 

les règle~ents instituant des actions cowmunes relatives à 

l'amélioration des structures prévoie~t différentes aides qui 

sur le plan financ~sr peuvent être regroupées e~ deux catégo-

ries : 

certaines aides sor.:: déclarées él-igibles à la section 

"ori.entation" et, sur si~,ple contrôle de leur éligi

bilité, donnent lieu à un "remboursement" par le 

FEOGA, à un taux de participation ne dépassant géné

ralement pas 50%. Par exemple, l'article 19 de la 

Directive du Conseil du 17 avril 1972 concernant la 

modernisation des exploitations agricole~ déclare 

éligibles au FEOGA section orientation les dépenses 

effectuées par les Etats membres dans le cadre des 

actions prévues par certa-ins articles de cette Direc-

tive,tout en réservant l'éllgibilité sur d'autres dé-

penses de cette mème Directive. De toute façon, la 

section orientation rembourse 25 % des àépenses éligi

bles;"' 
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d'autres actions ne sont financées par la section 

orientation, - à un taux souvent inférieur à 50 % 

que si les conditions d'éligibilité étant respectées, 

les projets, transmis par les Etats mero~res, ont 

ol:tenu l'agrément de la Commission. C'est le cas de 

l'action corr~une pour l'amélioration des conditions 

èe transformation et de co~~er2ialisation des produits 
agricoles. 

19. Ainsi, pour l'ense~~le des dépenses agricoles, l'éligibi-

lité au FECGA relè'.re non du Traité lui-même mais de décisions 

prises par les In~titutions communautaires, de mê~e que le 

FECG.=1 a été déclaré :?Ou:::- les Institutions cormnunautaires comme 

, faisant partie du budget de la Communauté. 

3. L'aide alimentaire 

de alimentaire signée en 1968 par les Etats merr~res et par la 

juridique. Au départ existe une conven~ion multilatérale d'ai-

20. Cette action est l'une des plus imprécises sur le plan 

Communauté en tant que telle et comportant l'engagement de 

de développe~ent. Cette conven~ion a fait l'objet de renouvel-

fournir une certaine quantité de céréales à des ~ays en voie 

lement successifs. 

tités à fournir d'une part à charge des Etats membres indivi-

21. A partir èe cet engagement a lieu un partage des quan-

duellement et d'autre part à charge de la Co~~unauté en tant 

que telle. C'est précisément cette décision qui n'est guère 

aisée à cerner. Comme on peut difi_icilement im2gü:.er un accord 

prouvée par le Conseil. Pour 1981, cette affectacion a été 

une affectation "ad hoc" de l'engag2mcnt de la Ccn..'!lunauté ap-

- les personn2s ét3nt ~es mèmes - le partage est réalisé par 

entr::= les Etats ;;~embr2s et 13 Ccrm:mnaut2 au niveau du Conseil 

.......... 

. . ::-:·-~- -~~ ~~i 
-~·- ~--~~·.._.-.,., .... ,,- ~ -~~ ... ~~~ 



9 

décidée par le Conseil le 27 juin 1980 (1) les 1.650.000 

tonnes de céréales sont fou=nies à raison de 927 663 tonnes 

par la Communauté qui supporte la restitution et·l'aide pro-

prement dite, et pour le solde par les Etats membres. Pour ce 

solde, la Coromunauté supportera tout de même les restitutions. 

22. Peur les autres produits (produits laitiers, sucre), la 

décision d'affecter des quantités à l'aide alimentaire est pri

se sur proposition de la Commission qui a eu, au préalable, 

des contacts informels avec les Etats tiers intéressés ou des 

organismes internàtionaUx. La fourniture de ces produits aux 

pays bénéficiair~s a. lieu sur base d'une convention passée ~o~t 

avant, soit aurès la décision communautaire. 

.... 23. D'une ::nanle:::-e générale, l'ensemble du financement de 

l'aièe alimentaire reste juridiquement imprécis en dépit des 

efforts de la CcD.mission, qui avait présenté en-1979, des pro-

positions sur la gestion de l'aide alimentaire. Cette situation 

tient aux liens de l'aide alimentaire avec la politique étran-

gère qui, à tcrt ou à raison, est considérée cowme ne relevant 

pas de la Corr_"'":l.una:.:té mais s<::::.tlsment d'une conférence des mi-

nistres des affaires étrangsres. 

4. Le Fonds eurcoeen de dévPlcocement (FED) 

24. Cc~e le FSE, le FED est également institué par le 

Traité CEE, ou plus exactement par la convention d'application 

de l'articl~ 136 CEE, annexéeau Traité. L'article -premier de 

cette convention crée le Fonds de d~velcppement et indique 

par ailleurs que les Etats me~~res versent pendant 5 ans les 

ccnt:ibutic~s financières annue~les fixées en unités de campee 

UEP. De 5 ans en 5 ans,des conventions d'associatic~ ont été 

s~gnees entre les Eta~s ffie~~res de la Ccr.munauté et les Etats 

associés. 

( , \ 
.l..j 

' 

Cl - 963/80 ~ CŒ·'l 81 - 41 fi:1al,p. 32 
> .' 
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Dans le cas du FED, les tâches sont déterminées par un 

Traité signé entre les 6 Etats membres originaires, et par la 

suite, par des conventions successives-quinquennales d'asso

ciation. L'éligibilité au FED est également décidée par ces 

conventions tandis que le taux de,participation est décidé 

par le Ccnseil de la Communauté. 

25. Mais, jussu'à pr~sent, jamais les crédits nécessaires 

au FED n'ont été inscrits au budget de la Communauté. Le FED . 
a donc été ,utilisé co~~e un véritable Fonds distinct _du budget 

des co~~unautés,•disposant de ressources financières particu-

1 .' {1 ~ . 1 ~ leres e Fonas socla euro0een, - . - dans sa version initiale, 

disposait également de ressources particulières, fixées par 

l'article 200 § 2 CEE, relatif à la clef de répartition des 

contributions financières. En dépit de ces ressources parti

culières, le Fonds social a été intégré aussitôt au budget 

de la COIT~u~aùté, cc~~e le prévoit d'ailleurs expressément 

l'article 199 CEE). La convention de Lomé du 31 octobre 1979 

décrit des actions au profit des Etats associés, mais le fi-

nancenent de ces actions fait l'objet d'un accord interne si

gné par les seuls Etats membres de la coffimunauté. L'accord in-

terne est établi par les représen-tants des gouvernements des 

Etats membres réunis au sein du Conseil, et agissant dans le 

cadre du Tr~ité CEE. Il institue un nouveau FED, répartit les 

charges financières entre les Etats meronres et prend des dis

positions pour la gestion de ces Fonds. L'accord est approuvé 

par chaque Etat mer.illre conformément a1~{ règles constitutionnel-

les qui lui sont propres. 

26. Il est curieux de constater qu'une décision bas~e sur 
-

le Traité CEE doive =aire l'objet d'une ratification : ou bien 

elle correspond au Traité et ne doit pas être ratifiée, ou 

bien elle se '+-Sl .... U2 en dehors d~ T=aité et doit alors être ra-

tifiée. Deux cas existent dans le T=ait2, qui prévoient une 
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telle ratification : il ~·agit de l'article 138 sur l'élection 

directe et de l'article 201 sur les ressources propres. Cette 

situation ambigüe semble avoi:J:;".été créée pour'laisser sans so

lution des probl~~es tels que. celui de la budgétisation du 

FED, (qui n'est. guère souhaitée par les Etats membres, fort sou

cieux de garder leur souveraineté sur les relations étrangères 

avec les quelque 60 pays.associés à la Convention)(!). On verra 

par la s~ite qu'il ·n'en est rien. 

5. La oolitioue commerciale 

27. Le 4 octobre 1979, la Cour de Justice a rendu un avis, 

en vertu de l'article 228 du Traité CEE sur l'accord interna

tional sur le ca~utchouc nat~rel (2). Il s'agissait de déter

miner si la Communauté était compétente pour signer un accord 

q~i comportai~ un systène de financement des opérations ~·un 
. 

stock régulateur. 

28. La Cc1.:r a constèté que la Com.'Tlt::J.auté étaït bien campé-

tente au sens de l'article 113 à prcpcs de l'accord internatio

nal sur le caoutchouc naturel. A son avis, les objets de la 

politique com.·nerciale et ses instruments doivent être interpré

tés dans un sens large. Elle ajoutait que "la.coopération inter-

nationale dans le domaine économique releva:1t, tout au moins 
-

pour partie, de la poli~ique coiTmerciale corrmune, elle ne sau-

rait, sous l'appellation de po ii tique ·économique, générale, 

être soustraite à la compétence de la Ccn~unauté". Toujours 

de l'avis de la Cour, "la circonstance qu'un produit pe~t avoir 

une importance politique en raison àe la constitution d'un 

stock de sécurité n'est pas une raison d'exclure ce produit 

du domaine àe la politique ccrrmerciale corr.I:lune". 

{l)A l'article 136 CEE, il avait'été conçu au dépa~t que le 
Conseil àevait prendre les dispositions nécessaires pour le 
renouvellement de la Cc~vention d'application. La décoloni
sation a bouleversé cette façon de voir les choses. · 

(2)Recueil de la Jurisprudence de la Cour, 1979-8, p. 2871 
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29. Toutefois, pour la Cour, il faut distinguer compétence 

et'compétence exclusive. Dans le cas d'espèce, on se serai~ 

attendu à ce que la compétence matérielle de la Communauté 

~ntraîne des obligations quant au financement, ou si l'on veut, 

que le financement soit considéré comme l'accessoire de la dé

cision quant au fond. La Cour en a jugé autrement. Pour elle, 

la question de l'exclusivité de la compétence de la Communauté 

dépend en l'espèc~ des modalités du financement des opérations 

du stock régulateur envisagé : au cas où le financement incom

berait au budget de la Corrmunauté, la comnétence de la CoD~is

sion serait exclusive. En fait, il a été décidé que les Etats 

membres supporteraient la charge du financement. Du même coup, 

la compétence sur l'accord était partagée et la participation 

des Etats merr~res à la négociation de l'accord devait être 

admise. La Co~r ajoute même qu'aussi longtemps que la question 

du financement n'était pas résolue par les autorités co~munau-

taires compétente2. le caractère mixte de la négociation devait 

être admis. 

30. L'intérêt de l'avis de la Cour, par rapport au problème 

examiné dans la présente note, réside non seu~ement dans la 

distinction faite entre l'attribution d'une compétence de la 

Corrmunauté dans un domaine particulier et la décision sur le 

financement, mais encore quant à la compéte:1ce pour décider 

de la compétence. La Cour est d'avis que cette compétence au 

deuxième degré revient au:~ "autorités communautaires compéten-

tes" et non aux autorités nationales. Il reste à déterminer 

quelles sont ces autorités co~~unautaires. 
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III Qui peut décider de la budgétisation ? 

31. De la ~ême façon que l'on emploie le terme de ressources 

propres aux Co~~unautés, il conviendrait de parler de dépenses 

propres aux Communautés. C'est bien le sens qu'il convient de 
' ' donner à l'avis no 1-78. Mais si les ressources propres sont 

créées par une décision_ des Institutions communautaires, rati

fiée par les Etats me:rnbres, les dépenses "propres" sont déci

dées en tant que telles par les seules autorités communautaires 

compétentes. 

, ....... 

32. Les Traités n'ont pas déterminé une èorripétence parti

culière pou~ fixer l'éligibilité d'une dépense. Jusqu'à pré

sent, le Conseil a cru qu'il était hab~lité à prendre de tel

les décisions d'éligibilité, pour la simple raison qu'il dis-

. pose d'un pouvoir de décision et d'un pouvoir réglementaire 

en ce~taines matières. En créant de nouvelles dépenses, il 

décidai~ que ces dépenses devaient être mises à charge du 

budget co~~~nautaire. 

Il n'est pas sûr du tcut qu'il dispose d'une telle 

pouvoirs èéten~s par les Institutions de la 

Ccmmunauté sont d'attribution. En· 1' absence de texte précis 

en. la matière, les décisions d'éligibilité prises par le Con

seil, agissant dans le cadre de son pouvoir réglementaire, 

par3issent même entachées d'un abus de pouvoir. 

33. · En revanche, les articles 119 à 209 du Traité CEE dé-

crivent de manière pr2cise les pouvoirs du couple Parlement -

Conse~l agissant en tant qu'autorité budgétaire, aut?rité à 

laquelle il revienc tout naturellement d~ se prononcer en la 

matière. Il lui appartient dcnc de dire si tel type de dépen-

se est éligible au budget, question distincte de celle qui a 

trc:it aux conditions d'éligibilitf:, à savoir par exemple les 

caractéristiques auxquelles doit répondre un prejet de déve

lcpperr.ent pour pouvoir être pris en considératicr.. 
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34. Dans le rapport préparé par M. Spinelli au nom de la 

corrmission des budgets (1) sur les ressources propres de la 

COIL:..rnunauté, une procédure particulière e_st proposée, qui dé

ter~inarait la création de nouvelles ressources propres~ 

L'arti~le 201 CEE serait révisé de telle sorte qu'au cours de 

la première année suivant chaque élection, le Parlement,· sur 

proposition de la Co~üission examine s'il est nécessaire de 

moë~fier la répartition des tâches et des ressources finan-

·cières entre les Etats menbres et la Communauté, et à quelles 

co~ditions. La Corr~ission devrait alors préparer un projet 

de décision visant 'à modifier les ressources propres ou à 

en créér de nouv~lles. La décision serait prise'par le Conseil 

et le Parlement délibérant chacun à une majorité qualifiée. 

35. Par rapport à la présente note, la proposition de la 

' cor.mission des budgets présente les caractéristiques suivantes : 

elle ignore -sans la rejeter toutefois~ la possibilité 

de financer les nouvelles tàc~es de la Co~uunauté 

par un recours à des contributions fina~cières, 

elle n'évc~ue pas la compétence relative à la budgé-. 
tisation des dépenses décijées par les Insti~utions 

cowmunautaires. Pour la co~rnissicn des budgets, toute 

nouvelle tâche attribuée à la Comrr,unauté implique né--

cessairement sen· éligibilité au budget de la Corrmu-

nauté et par voie de conséquence, l'accroissement des 

ressources propres, 

- elle attribue aœ{ institutions cc~rnunautaires la corn-

pétence ~e mcfidier la répartition des tâches et ks 

ressources financières entre les Etats membres et la 

Comrnunauté. 

(1} Doc. 1-772/80 

·'ii - .... ""! 
;- -,.!/' 

~ '""..;,_:.,.so.... ~. ::.i.;~:;J:; -~-
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-- ': :·. ~. ' . ~} .. :.·,· ., " ··~ '•' .._ .. ,·~~~~· . 
On ne devrait pas exclure d'office d'autres possibilités 36. 

~ ... - -· .-." ' 

d'attribuer aux Ccm.rnunautés de nouvelles t~ches· et de mettre 

les dépenses qui en découlent, à charge du ·budget comm~.mau...:' --

taire. 

Les nouvelles tâches peuvent se sitÙer dans le cadre· 

des Traités existants, même s'il faut faire appel à l'article 
. - '• 

235 CEE. Ce n'est qu'à défaut d'une telle possibilité qu'il- .. 

sera nécessaire de recourir à l'article 236 CEE et à la rati-

fication par les Etats membres. ,, 
-· ··. ·-- ~ ' 

-'" --. <• . 0 

--' 
Ce la e~t~ t rap~ ~e; _.._ an -~e.L_ , il conviendrait de préciser qui est 

-
en droit de décider la budgétisation de ces nouvelles tâches. 

. ,< 

Ce~te décision pourrait relever du couple 
-~ -·, 

--Parlement - Conseil 
' - . ·, :. 

agissant dans le cadre de la procédure budgétaire, par opposi-

tion à des procédures séparées qui seraient suivi~s parallèle

ment, mais sans se connaître,. par le Cgnseil et le Parlement. 

<· 

Les tâches étant créées et leur budgétisatio6 d~cidé~, -

il conviendrait en troisième lieu, de déterminer par -quel type 

de res3ources, ces déFenses doivent être couvertes, nouvelles 

resso~rces propres.ou à défau~ contributions financières. 

.-· ; ... ·.· 
.\ 

• 

~-... 
. ' ~ ~ ·-( -.' .... 

• .... ·: • .<;<"'-'! 

.-. ~ < - ~~-- -- '~ . 
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conclusions: 

37. 

cées 

Il eut été possible d'étendre à d'autres actions finan

par la Communauté l'examen _des conditions auxquelles 

la participation financière dè la communauté peut être décidée. 

On aurait pu passer en revue le cas-type de l'application de 

l'article 235 CEE, en l'occurrence le Fonds européen de déve

loppement régional. 

En prolongeant cet examen, on aurait également constaté 

le luxe de détails et de précisions auquel il a été fait re

cours pour entou~r et justifier la prise en charge de cer

taines dépenses, alors que dans d'autres-cas, le budget fait 

ré~érence à une résolution du conseil, qui n'a de valeur que 

co~me déclaration d'intention, ou même tout simplement à une 

proposition de. la COfïll'"Tiission, prise en considération par le 

Conseil. 

Il aurait fallu enccre s'arrête.:;:- aux dépenses adminis-

+-;atives, prévues aux titres I et II du budget, qui, dans de 

ncœbreux cas, sont considérées comme éligibles tout simplement 

parce qu'il est ~ . necessa.:.re de les inscrire au budg~t. 

33. Toutes ces situations assez différentes sur le plan ju-

ridique, démontrent l'approche pragmatique adoptée dans la 

CCr:t..'ttunau.té pour résoudre les problèmes. En dépit de cet état 

de fait, il convient néanmoins de tirer un certain nombre de 

conclusions, à savoir : 

a) le montant des dépenses communautaires budgétisées n'est pas 

limité par le plaêond des ressources propres. Le principe 

de la non-limitation dss dépenses était inscrit darts les 

Traités de Rome en 1958 ; ce principe n'a pas été modifié 

par la création des ressources propres; 

' - ---~ - ·:-. "~ç·- '·!'\~ 
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b) il ne· suffit pas que le mor.tant des dépenses de la Commu

nauté soit illimité, pour que toutes les conséquences fi-

nancières des tâches assumées par la CoT~unauté soient cou

vertes par le budget co~~unaataire. Une décision formelle 

doit intervenir sur l'éligibilité de la dépense, 

c) la décision sur l'éligibilité est prévue dans certains cas 

par les Traités eux-mêmes. Dans ~es autres cas, elle ne peut 

.être prise que par les autorités communautaires compétentes, 

d) corr~e aucune disposition expresse du Traité n'indique la ou 

les Instituti~ns communautaires compétentes pour décider de 

l'éligibilité, et que les compétences dans les Communautés, 

sont d'attribution, il est douteux que le conseil y soit 

habilité, 

e) en l'abaence de di~positions exp~eszes des Traités, la dé

claration d'éligibilité ou budgéti~~tion devrait normale-

rrent être décidée par le couple Parlement - Conseil agissant 

comrne autorit.§ budgétaire dans le cadre de l' arrèt annuel 

du budget. 

.;, 
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